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Une conférence est organisée le 20 novembre, de 9h à 11h par le CEJEM (Centre d'Etudes Juridiques et Economiques du Multimedia) et le DESS DMI (Droit du Multimédia et de  l'Informatique) de l'université ParisII/Panthéon, sur ce thème (brevetabilité des logiciels) qui a déchainé tant de passions récemment.
Cette rencontre/débat sera l'occasion de faire le point sur les aspects juridiques de cette question et sur la dernière version du texte de directive européenne voté le 24 septembre dernier. 





Elle permettra d'entendre des opinions diverses parmi lesquelles celles de Loïc Dachary de la FSF France, ainsi que des juristes de renom, dont un membre de l'ADAE.





Entrée face au Panthéon, puis porte à gauche, au 2ème étage du grand escalier de gauche.





(Pour les plus courageux, un petit déjeuner sera offert dès 8h45 ;)
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